
 
 

Statuts de l’association des amis de la Pinacothèque 
 
 
I . Dénomination et orientation 
 

Article 1 
Il est créé, sous le nom des amis de la Pinacothèque, une association à caractère culturel et à but 
non lucratif. Elle est régie par les présents statuts et par les articles 60 et suivants du Code Civil 
Suisse. Le siège de l’association est à Genève, sa durée est illimitée. 
 
Article 2 
L’association des amis de la Pinacothèque a pour but: 
- de promouvoir le prêt d’œuvres d’art ; 
- de promouvoir l’art contemporain sous toutes ses formes, en organisant des expositions et des 
manifestations temporaires; 
- de favoriser la création et la recherche des artistes en leur fournissant, dans les limites des 
ressources de l’association, une aide matérielle pour la  diffusion de nouvelles oeuvres; 
- de créer un climat d’intérêt, d’information et de dialogue entre l’oeuvre, l’artiste et le public; 
- de favoriser les échanges entre les artistes; 
- de développer des collaborations avec des particuliers, des institutions et des établissements 
culturels en Suisse et à l’étranger; 

 
II . Membres 

 
Article 3 
- Toute personne physique ou morale jouissant de l’exercice des droits civils, dont la demande 
d’admission est agréée par le comité, devient membre de l’association; 
- les membres n’assument aucune responsabilité financière quant aux engagements de l’association 
des amis de la Pinacothèque, lesquels sont exclusivement garantis par les ressources et les biens 
de l’association, en sus des cotisations prévues à l’article suivant. 
- chaque membre peut démissionner par communication écrite au comité, moyennant un délai de 6 
mois avant la fin de l'année civile; les cotisations déjà versées restent acquises à l'association. 
L’exclusion d’un membre peut être décidée, avec effet immédiat, par décision de l’assemblée 
générale pour justes motifs. 
 

III . Ressources 
 

Article 4 
Les ressources sont assurées par: 
- les cotisations annuelles des membres de l'association des amis de la Pinacothèque; 
- les subventions de collectivités publiques; 
- les dons, legs et autres contributions de personnes privées ou morales; 
- le sponsoring, sous forme financière, matérielle ou de services; 
- le produit de manifestations et de vente de documents organisés, conçus ou rendus possible par 
l’association; 
- le produit de vente d’œuvres. 
- Les œuvres données par des artistes 

 
IV . Organisation 

 
Article 5 
Les organes de l’association des amis de la Pinacothèque sont: 
- l’assemblée générale; 
- le comité; 
- les vérificateurs des comptes. 
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Article 6 
L’assemblée générale ordinaire est convoquée par le comité une fois par an Les compétences de 
l’assemblée générale sont: 
- la nomination des membres du comité; 
- la nomination des vérificateurs des comptes; 
- le contrôle de la gestion du comité; 
- l’approbation des comptes; 
- la modification des statuts; 
- la dissolution de l’association. 
 
Chaque membre de l’association des amis de la Pinacothèque a une voix. Les décisions prises 
doivent concerner des sujets figurant à l’ordre du jour. Elles sont prises à la majorité simple des 
membres présents. 
 
Article 7 
Le comité est composé de trois membres au moins, de 11 au maximum. Les membres fondateurs de 
l’association des amis de la Pinacothèque peuvent être membres du comité tant qu’ils le désirent. 
Les autres sont élus par l’assemblée générale pour une année. 
Les compétences du comité sont: 
- la conception et la réalisation du programme d’activités de l’association; 
- l’administration des biens de l’association; 
- la représentation de l’association auprès de tiers; 
- l’admission de membres; 
- la fixation de la cotisation annuelle; 
- la convocation des assemblées générales, ordinaires et extraordinaires; 
- le comité prend ses décisions à la majorité des membres présents. 

 
Article 8 
Les vérificateurs des comptes ne font pas partie du comité. Ils sont nommés pour une période d’un 
an, renouvelable. Ils vérifient les comptes annuels et présentent un rapport sur la tenue des comptes 
de l’association des amis de la Pinacothèque lors de l’assemblée générale. 
 

V . Exercice social 
 
Article 9 
L’exercice social va du 1er janvier au 31 décembre. 
 

VI . Dissolution 
 
Article 10 
La dissolution de l’association est décidée par l’assemblée générale. La décision doit être prise à la 
majorité des ¾ des membres présents. L’assemblée générale décide des mesures conséquentes à 
cette dissolution, notamment du sort d'un éventuel capital (en liquide, sous forme d'œuvres lui 
appartenant ou sous toute autre forme); les biens de l'association ne peuvent être transmis qu’à un 
organisme sans but lucratif ayant un but semblable. 
Les présents statuts entrent en vigueur dès leur adoption par l’assemblée générale constitutive. 
 
Membres fondateurs: 
 
ALVAREZ-TAUSCH Isabelle 
CSUPOR Isabelle  
FIALA INZAURRALDE Cléo 
GAVIN Catherine 
INZAURRALDE  Ariel  
JEANNET Francine 
KLAPPENBACH Jorge 
WALDER Angela Genève, le 2 décembre 2005 
 Modifié le 24 septembre 2008 


